
                
 

 
 
 

L'association Musique-événements a pour but de promouvoir la Musique en Afrique de l'Ouest.  
Elle organise des échanges culturels pour les fanfares et les chorales  

et des stages de perfectionnement pour les instrumentistes. 
 

Amis, musiciens, choristes, associations culturelles, devenez partenaires de l'association Musique-Événements en 
participant à des master-class au Togo en tant que professeurs bénévoles, en donnant des partitions et des instruments 
de musique, en organisant des concerts dans vos communes, en parrainant grâce à vos dons. 

Pour adhérer, Soutenir la fanfare des orphelins, faites un don. 
Rendez-vous sur notre site internet "musique-evenements.com"  MERCI ! 

L’association Musique événements a été déclarée à la Préfecture du Maine et Loire le 17 Juillet 2006 (J.O. du 12 Août 2006). 
Cette association a pour objet de promouvoir la musique en Afrique de l’Ouest, plus particulièrement au Togo. 

L’Association Musique-Evénements est reconnue comme organisme d’intérêt général et les dons qui lui sont versés  
donnent droit à une réduction d’impôt (art. 200 et 238 bis du CGI) 
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